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Procédures  de gestion de stocks et des entrepôts 
 

L'Association Aide et Protection des Enfants (ONG APE) dispose de procédures de 

gestion de stocks et des entrepôts pour gérer efficacement les biens et les 

fournitures de l'organisation. 

 

Procédures de gestion de stocks : 

 Réception des marchandises: Les marchandises sont réceptionnées et 

vérifiées pour s'assurer qu'elles correspondent à la commande. 

 Enregistrement des stocks : Les marchandises sont enregistrées dans un 

système de gestion de stocks pour suivre les quantités et les mouvements de 

stock. 

  Stockage des marchandises : Les marchandises sont stockées dans un 

entrepôt sécurisé et organisé pour faciliter l'accès et la gestion. 

 Contrôle des stocks : Les stocks sont contrôlés régulièrement pour s'assurer 

qu'ils sont exacts et à jour. 

 

Procédures de gestion des entrepôts : 

 Organisation de l'entrepôt : L'entrepôt est organisé de manière à faciliter 

l'accès et la gestion des marchandises. 

 Étiquetage et identification : Les marchandises sont étiquetées et identifiées 

pour faciliter la localisation et la gestion. 

 Sécurité de l'entrepôt : L'entrepôt est sécurisé pour protéger les marchandises 

contre le vol et les dommages. 

 Entretien de l'entrepôt : L'entrepôt est entretenu régulièrement pour s'assurer 

qu'il est propre et sécurisé. 

 

Outils de gestion de stocks et des entrepôts : 

 Système de gestion de stocks : L'ONG APE utilise un système de gestion de 

stocks pour suivre les quantités et les mouvements de stock. 

 Logiciel de gestion d'entrepôt : L'ONG APE utilise un logiciel de gestion 

d'entrepôt pour gérer les opérations d'entrepôt et suivre les marchandises. 

 


